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Périmètre de la DUP
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Géomètre-Expert

Application graphique figurative et provisoire du cadastre
seul un bornage contradictoire sur le terrain pourra
fixer définitivement les limites et les superficies.

Application graphique figurative et provisoire du cadastre
seul un bornage contradictoire sur le terrain pourra
fixer définitivement les limites et les superficies.

Plan régulier

Planimétrie : système RGF93 cc46

Altimétrie : système NGF/IGN69 précision
GPS Grille : RAF 09

Géoréférencement  précision GPS/TERIA

COMMUNE DE PRAZ SUR ARLY

Lieu-dit : Les Varins

SECTION B

Talus

Chaussée

Représentation du plan cadastral

ne valant pas limite de propriété

Mur

Enrochement

Bâtiment relevé sur le terrain

Trottoir

Haie

Marquage au sol

Bâtiment suivant plan cadastral

Légende du fond de plan topographique dressé par notre cabinet (Réf. 11006-topo-2019.dwg en date du 10/12/2019)

Toutes modifications ou reproductions de ce plan, sous forme papier ou informatique, sont strictement interdites.
Seul le plan papier, mentionné "original" et signé du Géomètre-Expert, n'ayant subi aucune modification ni reproduction, engage la responsabilité
du cabinet Arpentage et garantit son travail.
Les logos, références et signatures du cabinet Arpentage ne peuvent être mentionnés, utilisés ou reproduits sans une autorisation écrite expresse.

Sauf études particulières, les servitudes de toutes natures, apparentes ou occultes, les conditions de
raccordement aux réseaux d'équipement, les limites non reconnues par un procès-verbal sont indiquées
sous toutes réserves.
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Dossier : 11006

Fichier : 11006-DUP-2

Date : 10/03/2021

Géomètre : MF

S . A . R . L .  “ A R P E N T A G E ,  S t é p h a n e  C A R D E
G é o m è t r e - E x p e r t ”  e x p e r t @ a r p e n t a g e . n e t

C a b i n e t  A R P E N T A G E
Stéphane CARDE        F lory  PANISSOD

Géomètres-Experts
-

SAINT-GERVAIS

Tél. 04 50 93 55 95 - expert@arpentage.net

Périmètre de la DUP suivant les instructions données par M. TOURNAY Gilles de TERACTEM

4

Département de la Haute-Savoie

Maître d'Ouvrage : Commune de PRAZ SUR ARLY

Travaux d'aménagement du nouveau
quartier touristique des Varins

Superficie :  3ha 52a 00

par mail le 19/02/2021.

Nota:  Les superficies annoncées sont données à titre indicatif. Seul un bornage contradictoire sur le terrain

pourra fixer définitivement les limites et les superficies.
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